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Objectifs 
de ce 
document

• Rappel des principes de la COP

• Présenter la démarche pour la phase de 
diagnostic 2023 de la COP régionale 

• Détailler les outils et analyses mis à 
disposition par le SGPE pour alimenter ce 
diagnostic 
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Un plan complet, qui ne se limite pas à la baisse des émissions de gaz à effet de 
serre, mais apporte aussi les solutions pour enrayer l’effondrement de la 
biodiversité, gérer durablement nos ressources naturelles (eau, biomasse, foncier) 
et s’adapter au changement climatique

Un plan collectif, qui associe l’État, les entreprises, les collectivités locales et qui 
tient compte de la réalité du quotidien des Français et des spécificités de chaque 
territoire, notamment des territoires ultra-marins

Un plan cohérent avec notre stratégie de réindustrialisation et de souveraineté, 
car il va permettre de créer des emplois dans tous les domaines de la 
décarbonation, contribuer à notre croissance économique, permettre de réduire 
nos dépendances aux énergies fossiles importées et d’implanter de nouvelles 
productions sur notre sol

Un plan concret, qui repose sur des leviers tangibles, permettant un choix éclairé 
des actions à déployer sur les territoires de la COP

Les travaux de planification écologique ont permis de construire 
un plan qui donne de la visibilité à l’action pour 2030

http://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/dc29785bc6c40139f4b49ee2ac75c2a154856323.pdf
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Rappel de l’historique

25 septembre 2023

Annonce par le Président de la République de la 
feuille de route du gouvernement en matière de 
transition écologique

29 septembre 2023

Circulaire Première Ministre « Mise en œuvre de la 
territorialisation de la planification écologique »

Prévoit l’organisation de COP régionale en 4 étapes :
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Rappel de l’historique

21 décembre 2023

Lancement COP Auvergne Rhône Alpes



6Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La territorialisation de la planification écologique 
répond à :

Un enjeu d’appropriation au niveau territorial de la nécessité de la décarbonation, de la préservation de la biodiversité et  
de la gestion des ressources au regard de l’impact spécifique à chaque territoire

Un enjeu de mobilisation de l’ensemble des collectivités territoriales, mais aussi des entreprises et des citoyens, en vue 
d’un partage de l’effort équilibré 

Un objectif d’accélérer la mise en œuvre des actions qui relèvent des compétences des collectivités territoriales. 
L’administration territoriale de l’Etat, de manière subsidiaire,  pourra soutenir ce travail.

La COP permet le choix et la 
priorisation par les collectivités 
territoriales elles-mêmes des 
actions liées à un levier d’objectif 
2030 

La COP permet d’anticiper les 
priorisations financières et de 
les optimiser grâce à la visibilité 
des priorités du territoire
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Calendrier général des travaux en AURA



8Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Approche pour la première étape de la COP :

le diagnostic partagé
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Un diagnostic partagé à l’échelle du territoire 
réalisé par l’ensemble des collectivités territoriales

- Il permet une approche rapide par action et ne nécessite pas, pour les 
collectivités territoriales, de « rouvrir chaque dossier » ni de faire 
intervenir des expertises extérieures 
 
- Il est basé sur le cumul des actions, déjà mises en œuvre ou en cours, 
en lien avec les compétences des collectivités territoriales et ayant un 
impact sur l’atténuation climatique et sur la préservation de la 
biodiversité et la gestion des ressources 
 
- Il identifie les leviers qui sont collectivement considérés comme 
insuffisamment poussés sur le territoire par rapport à une ambition 
collective
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Objectifs de la phase de 
diagnostic 2023 de la COP

Grâce à la vision 2030 intitulée 
« Panoramas des Leviers » : Constater 
les priorités de décarbonation, de 
préservation de la biodiversité et de 
gestion des ressources à l’échelle des 
territoires 

Construire le point de départ 2023 
des actions des collectivités grâce à 
leurs propres diagnostics, en cumulé

Structurer la phase de débat à venir 
et en identifier les priorités et 
principaux enjeux

Livrables attendus

Recueil des actions des 
collectivités réalisées et en cours 
par levier

Un diagnostic établi par les 
expertises et les bilans des acteurs 
de la COP

1

2
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Principe de la consultation des collectivités locales 

Un diagnostic
collectif 

Chaque collectivité 
(départements, EPCI, communes) 

évalue sa propre action
sur son périmètre

sur la base d’actions
concrètes

Ne sont prises en compte 
que les actions engagées 

(réalisées ou contractualisées 
depuis 2019 d’ici 2024)

qui sera compilé dans
une synthèse publique

La vision compilée
sera le diagnostic régional

Émergeront de ce diagnostic les 
points forts de la région et 

les sujets à prioriser et travailler 
pour atteindre l’ambition 2030
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Panorama des leviers de décarbonation 
pour Auvergne Rhône Alpes
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Panorama des leviers biodiversité et préservation 
des ressources pour Auvergne Rhône Alpes
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Le recueil des actions engagées se fait sur la base d’une liste 
d’actions types par levier, selon les compétences des collectivités
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Un outil spécifique mis en place par le SGPE pour 
chaque niveau de collectivité

• Tableur excel pré-formaté pour 
faciliter le remplissage 

• Un onglet par thème avec 
l’ensemble des actions-type à 
renseigner avec les actions concrètes 

• Un onglet de diagnostic avec une 
liste déroulante de choix 

● conseil départemental - Tableur « N°Département_COP régionale_Recueil des actions_Départements.xls »
● EPCI - Tableur « TYPE_NOMINTERCO_COP régionale_Recueil des actions_Intercommunalités.xls »
● Communes  -  Tableur « Code INSEE_COP régionale_Recueil des actions_Communes.xls »
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En complément, sur chaque levier, les collectivités évalueront 
l’ambition collective sous forme de 2 questions 

Exemple, pour une action portées par la CT  : 

L’ampleur des actions de ma collectivité contribue-t-elle à hauteur des enjeux pour le territoire 
régional en 2030 sur ce levier ? 

Les actions portées par l’ensemble des parties prenantes (Etat, entreprises, citoyens, collectivités) 
sont-elles à la hauteur des enjeux pour le territoire régional en 2030 sur ce levier ? 

1 2 3 4
Je ne sais pas

Ce levier n’est pas 
pertinent pour 
mon territoire 

Ce levier n’est pas 
dans mon champ 
de compétencesPlutôt non Partiellement non Partiellement oui Plutôt oui

1 2 3 4
Je ne sais pas

Ce levier n’est pas 
pertinent pour 
mon territoire 

1

2

Plutôt non Partiellement non Partiellement oui Plutôt oui
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Produit de sortie – Capitalisation à l’échelle 

Retours des collectivités attendus en flux 
continu jusqu’au 15 février au plus tard

Tableur complété à transmettre à : 

•cop@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr

•L’expéditeur

Le Ministère se charge de l’agrégation des 
données et une analyse qualitative sera 
effectuée au niveau régional
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Démonstration de l’outil
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Onglet 1 – Avant propos

Explique 
- l’objectif de ce document
- la légende
- pour l’envoi
- mode d’emploi
- en cas de question
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Onglet 2 – Profil

Exemple du tableau « intercommunalité »
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Onglet 3 – Recueil des actions
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Onglet 3 – Recueil des actions

Commentaires 
libres
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Onglet 4 – Diagnostic
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Onglet 4 – Diagnostic

Commentaires 
libres
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

Service CIDDAE

69453 Lyon cedex 06

Tél. 04 26 28 60 00

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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